
  

Informations aux familles 

ENSEMBLE! 
2025-2026 



 

Mot de la direction 

 

 

 

Bonjour chers parents,  

 

Ce précieux document renferme les principales informations concernant l’école et son 
fonctionnement. Bien que les intervenants présentent les points importants aux élèves, 
nous vous demandons d’en faire la lecture avec votre enfant afin qu’il soit conscient de 
la collaboraion école-famille.  

Nous vous demandons également de signer le document qui atteste que vous avez pris 
connaissances avec lui des règles de vie de l’école et des intreventions possibles. Vous 
pouvez faire signer plus d’un enfant sur le même formulaire.  

Nous vous souhaitons une excellente année 2025-2026 

 

 

Nathalie Lavallée 
Directrice 
École de La Rose-des-Vents 
  



 

50, rue Arlette-Fortin 
Lévis, Québec, G6Z 3B9 
418 839-0039 
Secrétariat #1 
Service de garde #0 
rosevents@cssdn.gouv.qc.ca 
 
 

Personnel de l’école 

Directrice :   Nathalie Lavallée 

Secrétaire :   Daphnée Drouin 

Service de garde :  Johanne Bouffard 

Psychoéducateur :  Félix Riou 

Orthopédagogue :  Sarah Guillemette 

Francisation :  Anne Boucher 

 Enseignants : Complément de 
tâche 

TES 

001 Geneviève Boucher  Stéphanie Desjardin 
Nathalie Roger 002 Élyse Leblond-

Fontaine 
 

101 Jennifer Coulombe 
 

Anne Boucher Manon Berberi 

102 Karina Vachon Audrey Laliberté Manon Berberi 
201 Valérie Demers Anne Boucher Manon Berberi 
202 Stéphanie Rochon Anne Boucher Manon Berberi 
301 Mélanie Bergeron Claudia Roy Kim Caouette 
302 Caroline Gagné Claudia Roy Kim Caouette 
401 Valérie Jutras Audrey Laliberté Kim Caouette 
402 Émilie Ouellet Audrey Laliberté Kim Caouette 
501 Olivier Couture  Véronique/Catherine 

Veillette 
502 Stéphanie Carrier  Véronique/Catherine 

Veillette 

mailto:rosevents@cssdn.gouv.qc.ca


 

   

Service de garde 
Marie-Claude Guay Classe principale et 6e année 
Jacinthe Roy Préscolaire 
Louise Nadeau Préscolaire 
Katryne Girard 1er cycle 
Lala Soukina Mendili 1er  cycle 
Élizabeth Lavoie 1er cycle 
Marie-Claude Allard 1er cycle et 3e année 
Nathalie Roger 2e et 3e année 
Nancy Boivin 2e cycle 
Francine Drouin 2e cycle 
Marie-Claude Rondeau 4e et 5e année 
Marie-Claude Carrier 4e et 5e année 
Sylvie Ruel 3e cycle 

 

 

  

601-602 Caroline Simard 
(anglais) 
Mélissa Drolet 
(titulaire) 

Mike Finger 
 
Claudia Roy 

Catherine Veillette 

701  Valérie Barbeau Amélie Buteau Sophie Ève 
 

702 Mélissa Ranger  Karine Roger 
 

703 Kristine Fortier  Annie Jacques 
Musique  Nicolas Dussault   
Anglais Catherine Falardeau 1re, 2e, 3, CATSA 3  
Anglais Mike Finger 4e-5e année, CATSA 

1 et 2 
 

Éducation 
physique  

Geneviève Côté-
Paquel 

  

Éducation 
physique (2e et 
3e cycle) 

Sabrina-Cloé Dussault   



Horaire de l’école  

Horaire du préscolaire 
 

7h45-7h50 Arrivée des élèves sur la cour-surveillance 
7h55 Début des 
classes 

Première cloche-Les élèves se dirigent vers leur rang-Entrée  

8h-9h Période 1 
9h-10h Période 2 
10h25-11h25 Période 3 
11h25-12h40 Dîner 
12h40-12h50 Arrivée des élèves qui dînent à la maison-surveillance 
12h50-12h55 Première cloche-Les élèves se dirigent vers leur rang-Entrée 
12h55-14h12 Période 4 
14h12-14h17 Départ vers la maison ou le service de garde 

Horaire du primaire 
(1re à la 6e année) 

7h45-7h55 Arrivée des élèves sur la cour-surveillance 
7h55 Première cloche-Les élèves se dirigent vers leur rang-Entrée  
8h-9h Période 1 
9h-10h Période 2 
10h-10h25 Récréation 
10h25-11h25 Période 3 
11h25-12h40 Dîner 
12h40-12h50 Arrivée des élèves qui dînent à la maison-surveillance 
12h50-12h55 Première cloche-Les élèves se dirigent vers leur rang-Entrée 
12h55-13h55 Période 4 
13h55-14h20 Récréation 
14h20-15h20 Période 5 
15h20-15h35 Départ des élèves-surveillance 

Tu ne dois pas arriver sur la cour avant l’heure indiquée (7h45 AM et 12h40 PM), si 
tu n’es pas inscrit au service de garde, car il n’y a pas de surveillants sur la cour!  



 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Message aux parents et aux élèves 

 
À l’école de la  Rose-des-Vents,  la  réussite  des  élèves  est  ce  qu’il  y  a  de  plus  important.  Nous 
travaillons tous pour que le climat scolaire soit positif afin que chacun soit motivé à apprendre 
dans un milieu où il se sent en sécurité et où le respect et la confiance mutuels sont présents. 

 
Les règles de conduite de la Rose-des-Vents et la gestion des manquements sont élaborées à 
partir d’un principe éducatif. Notre code de vie comprend des gestes de réparation et des 
mesures de soutien. Les intervenants attribuent des conséquences logiques qui reposent sur 
l’analyse de la situation selon les facteurs suivants : intensité, fréquence, constance et durée. 

 
Afin  de  s’assurer  que  le  code  de  vie  soit  respecté  par  les  élèves  de  l’école,  l’équipe  a  élaboré  
des  règles  de  conduite claires connues de tous et appliquées avec constance et cohérence. 
Les intervenants enseignent explicitement les comportements attendus et mettent en place des 
mesures de renforcement. 

 

Vous recevrez, via Mozaïk Portail parent, des observations et les interventions en lien avec les 
comportements de votre enfant (comportements positifs, manquements mineurs, manquements 
majeurs). 

 
Dans les pages suivantes, se retrouvent : 
 

• Les valeurs du centre de services scolaire et de l’école ; 
• Les règles de conduite de l’école ; 
• Les mesures apportées pour aider à faire respecter ces dernières ; 
• Les différentes consignes de fonctionnement de l’école. 

La direction 

• Mon enfant et moi avons pris connaissance des règles de conduite et des 
consignes de fonctionnement de l’école 

 

Signature du parent : ______________________________________    Date :  ______________ 

 

Signature de l’élève : ______________________________________



Règles de conduite 2025-2026 
 Milieux 

À la Rose-des-Vents, le vouvoiement est de mise partout et avec tous les intervenants et visiteurs! 
 

 
Classes 

Corridors 

 
Toilettes 

 
Gymnase 

et vestiaires 

 
Secrétariat 

 
Bibliothèque 

 
Cour d’école 

 
Service de 

garde Heures de 
cours 

Entrées et 
sorties 

A
tte

nt
es

 
Re

sp
ec

t 

 
• J’utilise les formules 

de politesse, svp et 
merci 

 
• J’applique les 

consignes données 
 

• J’écoute la personne 
qui parle 

 
• Je lève la main pour 

demander la parole 
et j’attends mon tour 

 
• J’accomplis 

adéquatement le 
travail demandé 

 
• Je prends soin des 

autres et du matériel 
 
• Je garde 

l’environnement 
propre 

 

 
• Je marche 
 
• Je circule à droite 
 
• Je m’occupe de moi-

même 
 
• Je respecte l’espace des 

autres 
 
• Je garde l’environnement 

propre 
 

 
• Je suis 

silencieux 
 
• Je respecte 

l’intimité des 
autres et la 
mienne 

 
• Je me lave les 

mains 
 
• Je garde l’en-

vironnement 
propre 

 
 

 
• J’utilise les 

formules de 
politesse, svp et 
merci 

 
• J’applique les 

consignes 
données 

 
• Je prends soin 

des autres 
 
• J’utilise le 

matériel 
adéquatement 

 
• Je garde 

l’environnement 
propre 

 
• J’agis de façon 

sécuritaire 
 
• Aux vestiaires, je 

respecte l’intimité 
des autres et la 
mienne 

 

 
• J’utilise les 

formules de 
politesse, svp et 
merci 

 
 

 
• J’utilise les 

formules de 
politesse, svp 
et merci 

 
• Je suis 

silencieux 
 
• J’applique les 

consignes 
données 

 
 

 
• J’applique les 

règles de la 
cour d’école 

 
• J’applique les 

consignes 
données par 
tous les 
intervenants 

 
• Je fais de bons 

gestes et j’ai de 
bonnes paroles 
envers les 
autres 

 
• J’utilise le 

matériel 
adéquatement 

 
• J’agis de façon 

sécuritaire 

 
• J’applique les 

formules de 
politesse, svp 
et merci 

 
• J’applique les 

consignes 
données 

 
• Je prends 

soin des 
autres et du 
matériel 

.  
• Je circule 

en silence 
 
• Je garde 

mon rang 
 
 

 
• Je garde 

le silence 
au son de 
la cloche 
«Vivaldi» 

 
• Je change 

mes 
souliers 
(intérieur, 
extérieur) 

 En tout temps, je refuse de participer à toute forme de violence et d’intimidation. 

  
         

            
           

  



 

TRAJECTOIRE 

MANQUEMENTS MAJEURS 

 

 

 
 

IMPORTANT : 
Chaque situation est analysée puisque chaque situation est différente. Il ne faut pas oublier que le cerveau de nos jeunes 
est en plein développement. Les sanctions et accompagnements proposés peuvent être différents selon l’âge de l’enfant 
et les accompagnements déjà en place pour celui-ci. Le but n’est pas que l’enfant soit constamment à l’extérieur de la 
classe, mais de faire un arrêt d’agir et de mettre en place des stratégies qui l’aidera à modifier son comportement. 
Nous comptons sur votre collaboration ! 

 
 
 



 



 

Informations générales 

Fréquentation scolaire 
 
Au Québec, la fréquentation scolaire est obligatoire.  
Au préscolaire, dès que votre enfant est inscrit dans une école, la fréquentation est obligatoire. Vous 
devez également respecter les heures établies par l’école.  
 
Lors d’absence pour motif de loisirs (exemple : voyage, tournoi de hockey, etc.), l’école comme les 
enseignants n’ont pas l’obligation de fournir du travail à l’élève absent. De plus, en période 
d’examen, il n’y aura pas de reprise au retour de l’élève si l’évaluation était déjà prévue.   
Une absence lors des évaluations de MEES en 4e et 6e année entraîne automatiquement un 0. Vous 
recevrez les dates et les consignes pour les épreuves ministérielles en 4e et 6e année dès que nous 
aurons l’information.  
 
PONCTUALITÉ 
 
Les parents doivent veiller à ce que leur enfant arrive à l’heure à l’école le matin, soit à 7h55. Les 
absences ou les retards répétés d’un enfant seront signalés aux parents qui devront prendre les 
mesures nécessaires pour corriger la situation. L’enfant qui arrive en retard doit se présenter au 
secrétariat avec son parent avant de se diriger en classe ou rejoindre son groupe.  
Si votre enfant ne fréquente pas le service de garde le matin et le midi, il est permis de se présenter 
sur la cour à compter de 7h45 (le service de garde ferme à 7h45) le matin et 12h40 en après-midi.  
 
 
MOTIVATION DES ABSENCES, RETARD OU DÉPART HÂTIF EN CLASSE 
 
VIA LA PLATEFORME MOZAÏK PORTAIL 
Lorsque votre enfant s’absente de l’école, vous devez motiver son absence, son retard ou son départ 
hâtif, via la plateforme Mozaïk portail, dans la tuile absences. Idéalement, vous devez le faire avant 
le début des classes. Pour plus de facilité et de rapidité, TÉLÉCHARGEZ dès maintenant l’application 
MParent sur votre cellulaire ! Vous pouvez également motiver les absences de votre enfant à l’avance : 
par exemple, un rendez-vous médical ou avec un spécialiste.  Lien pour l’application 
MParent :  https://grics.ca/mozaikportail/mparent/ 

Si vous éprouvez des problèmes avec l’application ou si vous n’avez pas d’internet, il sera possible de laisser 
un message par courriel à rosevents@cssdn.gouv.qc.ca ou sur la boite vocale de l’école en mentionnant le nom 
de l’enfant, le nom de l’enseignant, le motif et la durée de son absence. La sécurité de votre enfant en est ainsi 
assurée. À noter que l’utilisation de Mozaïk portail est à prioriser pour signaler l’absence de votre enfant en tout 
temps. 
Si votre enfant fréquente le service de garde, vous devez communiquer avec la responsable par courriel : 
service-garde.rose-des-vents@cssdn.gouv.qc.ca ou par téléphone 418-839-0098 poste 1.  

https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fgrics.ca%2Fmozaikportail%2Fmparent%2F&data=04%7C01%7Crosevents%40csnavigateurs.qc.ca%7C9f7722e37f7a47618f9e08d91a34d7c3%7C116b0fe7428e49b58982f9c63799268d%7C0%7C0%7C637569636534755121%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C1000&sdata=U9P9v7Dmu8LifTJ2VMO%2BILOPA7yl7cwBaSl7F7yPgLs%3D&reserved=0
mailto:servicegarde.rose-des-vents@cssdn.gouv.qc.ca


 
 
 
PARENT QUI VIENT CHERCHER SON ENFANT SUR LES HEURES DE CLASSE 
Lorsqu’un parent vient chercher son enfant, il doit se présenter à la porte principale. L’enfant est alors 
informé et se dirige vers le secrétariat avant d’aller rejoindre le parent. 
 
STATIONNEMENT, CIRCULATION ET SÉCURITÉ  

Afin d’assurer la sécurité de tous, il est interdit d’utiliser le stationnement du personnel sur le côté de 

l’école pour venir reconduire votre enfant. Il est d’ailleurs interdit aux élèves de passer par le 

stationnement pour venir à l’école.  

Lorsque vous êtes en voiture, nous vous recommandons d’utiliser le stationnement de la bibliothèque 

accessible par la rue de la Citronnelle. Il est possible de l’utiliser comme un débarcadère le matin. 

 CIRCULATION DANS L’ÉCOLE 

Il est interdit aux adultes ne travaillant pas à l’école de circuler sur les deux étages de l’école. Lorsque vous 

avez un rendez-vous ou que vous venez chercher ou reconduire votre enfant en dehors des heures 

régulières d’arrivée et départ, vous devez vous présenter au secrétariat. 

VOUVOIEMENT 

Le vouvoiement est en vigueur à l’école de La Rose-des-Vents depuis plusieurs années et mais il est 

maintenant exigé dans les écoles. Les élèves doivent s’adresser aux membres du personnel en utilisant 

madame ou monsieur suivi de leur nom ou leur prénom et en vouvoyant.  

CASIERS DE L’ÉLÈVE 

Les casiers des élèves sont la propriété de l’école et peuvent être vérifiés en tout temps. 

OBJETS PERSONNELS 

Les objets personnels sont interdits à l’école (objets électroniques, cartes d’échange, cellulaire, petites 

voitures) sauf pour des activités pédagogiques autorisées. Veuillez noter que nous ne sommes pas 

responsables des pertes, des bris ou des vols. 

 

TENUE VESTIMENTAIRE 

Je porte une tenue vestimentaire décente et adéquate selon la saison. Pendant la saison hivernale, 
les bottes et les vêtements d’hiver sont obligatoires. 
 

•  Les gilets trop courts (au-dessus du nombril) sont interdits, de même que les pantalons portés 
en bas des hanches. 

• Je ne porte aucun vêtement ou accessoire associé à la violence. Cela inclut les chandails à 



 
capuchon qui se referment sur le visage.  

• Je dois posséder deux paires de chaussures : l’une pour l’intérieur et l’autre pour l’extérieur. 
• Les sandales de plage (gougoune) sont interdites pour des raisons de sécurité. 
• Si je porte une mini-jupe, je dois porter un cuissard en dessous. De même, je m’assure d’avoir 

une petite veste si je porte une camisole à bretelles étroites. 
 

MÉDIAS SOCIAUX ET NAVIGATION SUR INTERNET 

 

L’utilisation des médias sociaux doit respecter les règles de vie de l’école. Si j’utilise les réseaux sociaux 

ou navigue sur Internet, je dois être respectueux dans mes écrits et je ne publie pas les textes ou les 

photos de quelqu'un sans avoir eu son autorisation. 

MATÉRIEL MIS À LA DISPOSITION DES ÉLÈVES 

 

Les élèves sont responsables du matériel que l’école met à leur disposition : manuels scolaires, 

dictionnaires, livres de bibliothèque, etc. 

Ils devront rembourser les coûts de remplacement ou de réparation du matériel perdu ou brisé. La 

direction informera les parents par écrit des pertes ou des bris causés et des coûts de remplacement. 

 

PLANCHE ET SOULIERS À ROULETTES, PATINS À ROUES ALIGNÉES  

L’usage de la planche à roulettes, des patins à roues alignées de même que de la trottinette est interdit 

sur le terrain de l’école et dans l’école.  

BICYCLETTE  

 Respecter les éléments de sécurité lors de la randonnée vers l’école ou le retour à la maison

 Port obligatoire du casque de sécurité

 Attacher sa bicyclette avec un bon cadenas

 Ne pas circuler sur le stationnement et la cour avec sa bicyclette

Enfin, l’élève qui apporte sa bicyclette à l’école le fait à ses propres risques. Nous ne nous rendons pas 

responsables des bris ou des vols qui peuvent survenir. Aussi, le non-respect des conditions 

mentionnées peut entraîner la perte du privilège de venir à l’école à bicyclette. 

Nous vous souhaitons une belle année scolaire 2025-2026 ! 



 

1. Collations : 

Par mesure de prévention pour les élèves aux prises avec des allergies, tous les aliments 
à base de noix, d’amandes ou d’arachides sont proscrits. Les gommes et les friandises ne 
sont pas permises. (Voir politique sur page suivante) 
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